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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Du 9 mars 2010 à 19h00 

 
 
 
PRESENTS : M.TEMPERTON, Maire –M. DUQUESNE, 1er adjoint  – Mme 
PESLE, 2ème adjoint - M.THOMAS, 3ème adjoint - Mmes DE ARAUJO – LE 
BRETON -  THOMAS MALEVILLE - Mlle COUSIN - Messieurs LHUISSIER – 
MENG – PIEDELEU – GILLES – BARIL – HEURTEVENT 
 
PROCURATION : Mlle LE STUM à M. PIEDELEU 
   
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Sandrine LE BRETON 
 
LE QUORUM CONSTATE 
 
Le compte-rendu de la  séance du 16 février2010  ne suscite pas d’observation particulière, il 
est approuvé à l’unanimité des présents. 
 

I  -  DOSSIERS DE DEMANDES DE SUBVENTIONS 

 
1) MUR DU CIMETIERE : la dépense est estimée à 10000€ HT 
 
2) ACCESSIBILITE DU GRENIER A SEL : la dépense est estimée à 4 000€ HT 

 
3) EGLISE :  

a. Clocher de l’église : la dépense est estimée à 35 000€ HT 
b. Remplacement du parafoudre : la dépense est estimée à  3 000€ HT 
 

4) TROTTOIRS DU VRACQ 3ème tranche : la dépense est estimée à 35 000€ HT 
 

5) ACCESSIBILITE DE LA MAIRIE : la dépense est estimée à 2 000€ HT 
 

6) CIMETIERE : 
a. Columbarium : la dépense est estimée à 15 000€ HT 
b. Ossuaire : la dépense est estimée à 10 000€ HT 
c. Reprise entrée du cimetière : la dépense est estimée à 2 000€ HT 
 

7) TROTTOIRS ROUTE DU BAC : la dépense est estimée à  1000€ HT 
 
8) SALLE POLYVALENTE : 

a. Hotte de la cuisine : la dépense est estimée à 1 200€ HT 
b. Achat d’une sono : la dépense est estimée à 1 500€ HT 

 
9) SONORISATION DU CAMION DE LA COMMUNE DANS LE CADRE DU 
PCS : la dépense est estimée à 500€ HT 

 
10) ECLAIRAGE DU CAMPANILE : la dépense est estimée à   3 000 € HT 

 
Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents : 

- approuve les travaux listés ci-dessus ; 
- autorise Monsieur le Maire à déposer les dossiers de demandes de 

subventions aux différentes instances ; 
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II  -  QUESTIONS DIVERSES 

 
1) Convention de mise à disposition d’une salle dans le cadre de la 11ème 
édition du festival culturel « Transeuropéennes » qui se déroulera du 12 
au 27 mars 2010 : spectacle par l’orchestre académique de Minho le 16 mars 2010 à 
la salle polyvalente de La Bouille. Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à 
signer la convention. 

2) Commission des finances : le conseil municipal accepte la demande M. Lhuissier 
de rejoindre cette commission. 

3) Mécénat de Normandie Impressionniste : le conseil municipal fixe un tarif 
unique de 300€ pour le dépliant itinéraire impressionniste. 

4) Tarif bulletin municipal : reconduction des taux 2008 (1/8è : 100€ - ¼ : 150€ -). 
5) Contrôle URSSAF : aucune observation du contrôleur. 
6) Planning de permanences pour les élections régionales : le planning est 

approuvé par le conseil municipal. 
 
PLUS RIEN A L’ORDRE DU JOUR LA SEANCE EST LEVEE A 19h30 


